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L
es représentants d’éditeurs-
producteurs de musique, de la
Sacem et des fournisseurs d’accès
à l’Internet viennent de signer une
charte de lutte contre les échanges
de fichiers. Cette charte a été éla-

borée lors d’une réunion organisée le
15juillet sous l’égide de trois ministres. El-
le prévoit notamment que les fournis-
seurs d’accès incluent des clauses de sus-
pension et résiliation dans leurs contrats
d’abonnement d’accès à l’Internet dans le
cas d’usage de réseaux de partage de fi-
chiers soumis à droits d’auteur, et prévoit
que des injonctions judiciaires puissent
être émises pour ordonner de telles sus-
pensions, en laissant une grande ambi-
guïté sur le point de savoir s’il s’agit ou non
d’une condition nécessaire à l’application
des clauses contractuelles de suspension
ou résiliation.
On pourrait s’étonner de cette interven-
tion du gouvernement au service des mul-
tinationales de l’édition musicale au
moment même où sociétés d’auteurs et
unions de consommateurs viennent d’af-
firmer leur opposition à des actions ré-
pressives. On pourrait s’émerveiller d’un
texte qui invite par ailleurs les éditeurs
musicaux à des actions judiciaires qui, jus-
qu’à l’entrée en vigueur de la réforme de la
loi informatique et libertés adoptée le mê-
me 15juillet, ne peuvent être basées que
sur la collecte illégale de données person-
nelles. On pourrait former le vœu que le
Conseil constitutionnel casse les disposi-
tions de cette réforme qui autorisent les
détenteurs de droits à constituer des re-
gistres de police privés pour les besoins de
leur commerce. On pourrait rappeler que
les études indépendantes contestent
l’existence de tout impact négatif sur les
ventes de disques en général du partage de
fichiers sans but lucratif sur l’Internet.
Quand bien même cet impact négatif exis-
terait, les derniers à en souffrir seraient les
musiciens, puisqu’ils ont été dans leur im-
mense majorité déjà dépouillés de tout re-
venu marginal sur les ventes par les édi-
teurs-producteurs qui réclament les
mesures coercitives. On pourrait s’indi-
gner de ce qu’on invoque la diversité cul-
turelle pour justifier des mesures au pro-
fit de trois ou quatre multinationales qui
l’apprécient dans l’exacte mesure où elle
se limite aux titres dont elles font la pro-
motion. Tout cela serait justifié, mais ris-
querait de nous faire manquer l’essentiel.
Car il faut savoir. Ou bien la principale mo-
tivation des jeunes lorsqu’ils s’abonnent à
l’Internet est d’accéder à de la musique et
des films. Et alors il faut immédiatement
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en conclure qu’ils dépensent pour ce-
la non pas moins mais bien plus que les
non-utilisateurs de l’Internet et que le
seul problème qui peut se poser est ce-
lui de transférer une part des revenus
correspondants vers les créateurs. Ce-
ci peut être réalisé par des méca-
nismes de licences légales sans aucun
contrôle sur l’usage individuel, ou sim-
plement par la mise en place de taxes
abondant le budget général d’un Etat
qui s’occuperait à nouveau de créer les
conditions de la création.
Ou bien les jeunes accèdent à l’Inter-
net parce qu’au-delà du seul accès aux
contenus édités, c’est l’espace où s’in-
ventent les modes d’échange, de par-

tage, de constitution de nouveaux sa-
voirs et de création. S’il s’agit bien de
cela, que dirait-on de mesures qui in-
terdiraient de lire à ceux qui partage-
raient les livres qu’ils ont aimés?
A l’ère où l’information est séparable

de ses supports, la définition et la mise
en œuvre des droits des auteurs doi-
vent rester fidèles à la noblesse de sa
tradition. On doit refuser toute sur-
veillance des usages non-lucratifs, et
promouvoir le respect pour les créa-

teurs en laissant l’usager libre de faire
ce qu’il entend avec les œuvres tant
qu’il n’en fait pas commerce. A vouloir
maintenir les contraintes de rareté des
biens physiques dans le monde
d’abondance qui est celui de l’informa-

tion, on obtiendra le pi-
re des deux mondes: la
rareté des sources et
l’abondance du même
partout. Alors oui, si des

internautes voient leur abonnement
d’accès à l’Internet supprimé au titre
de cette charte, il faudra faire tout le
possible pour leur offrir de nouveaux
abonnements. •

(Lire aussi page19)

Les détenteurs de droits pourront
constituer des registres de police privés
pour les besoins de leur commerce.
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